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PROCÈS-VERBAL

M. te président. Le compte rendu anv
lytique de la précédente séance a été dis»
tribué.

Il n'y a pas d'observation ?...

Le procès-verbal est adopté, sous les ré*
serves d'usage»
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— 2 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI
DÉCLARÉES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à donner le carac 
tère comminatoire aux astreintes fixées
par les tribunaux en matière d'expulsion
et à en limiter le montant, que l'Assem
blée nationale a adoptée après déclaration
d'urgence. .

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République. . . . ~ •

La proposition de loi est imprimée sous
le n° 548 et distribuée. S'il n'y a pas d'op-
iposition elle est renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment. 1

J'ai reçu de M. le. président dé l'Assem
blée nationale une proposition de loi ten
dant à appliquer aux indemnités de congé
payé les dispositions spéciales de Tarti -
cle 47 a du livre 1er du code du travail,
que l'Assemblée nationale a adoptée après
déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

; La proposition de loi est imprimée sous
le !D° 549 et distribuée. S'il n'y a pas d'op 
position élie est renvoyée à la commis-
sioi du travail et de la sécyrita sociale.
{Assenti";i<v1 .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 3 —

DESSAISISSEMENT D'UNE COMMISSION

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions
commerciales, déclare renoncer à donner
son avis sur le projet de loi adopté far
l'Assemblée nationale, aut-Kisant le Pré
sident de la République à ratifier l'accord
de payement et de compensation moné
taire du 16 octobre 1918 (i' 306, année
1949).

. Acte est donné de cette communication.

— 4 —

DÉMISSION D'UN MEMBRE

D'UNE COMMISSION

M. le président. J'ai reçu avis 'de la
démission de M. Louis André, comme
membre de la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales.

"J'invite le groupe intéressé à bien vou
loir faire parvenir à la présidence le nom
du candidat proposé en remplacement de
M. Louis André.

Son nom sera publié au Journal officiel
et la nomination interviendra dans les
délais réglementaires. .

— 5 —

ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

m

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à l'organisation de la sécurité sociale dans
les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion. (N" 288 et 529, année 1949.)

Dans la discussion générale, la parole
est à ll. Boulangé, rapporteur.

M. Boulangé, rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.

Mesdames, messieurs, je n'ai pas l'inten
tion de développer tous les points du rap
port que j'ai rédigé. Je voudrais simple
ment vous donner quelques brèves indica
tions sur les raisons qui militent en fa
veur du vote de la proposition de loi qui
vous est soumise et qui tend à organiser
l'élection des membres des conseils d'ad
ministration des caisses de sécurité so
ciale dans les départements d'outre-mer.

Vous savez qu'une loi du- 19 mars 1946
a décidé la transformation en départe
ments français de nos quatre vieilles co
lonies: Guadeloupe, Martinique, Guyane
et Réunion. Ce texte prévoit notamment
que les lois en vigueur dans la France
métropolitaine et qui ne sont pas encore
appliquées dans ces territoires feront l'ob
jet de décrets d'application dans ces nou
veaux départements.

C'est dans ces conditions qu'un décret
du 17 octobre 1947 a étendu à ces an
ciennes colonies les dispositions de l'or-
donnanee du 4 octobre 1945 organisant la
sécurité sociale.

- Toutefois, ce décret, compte tenu des
nécessités locales, a créé une organisation
différente dé celle qui existe dans la. mé
tropole. C'est ainsi que chacun de ces dé
partements dispose d'une caisse générale
de sécurité sociale dont les attributions
sont celles dévolues en France continen
tale, par l'ordonnance du 4 octobre 1945,
à la lois aux caisses primaires régionales
et aux caisses d'allocations familiales.

Notons, en outre, que les membres des
professions agricoles figurent parmi les
attributaires de ces caisses, dont la compé
tence est ainsi extrêmement différente de
celle des caisses métropolitaines. Dans
ces conditions, il n'est pas douteux que
la composition de leur conseil d'adminis
tration doit être différente de celle qui est
prévue par là loi du 30 octobre 1946.

D'antre part, il existe actuellement dans
ces départements des conseils d'adminis
tration nommés, qui se heurtent d'ailleurs
à des difficultés très importantes et qui
sont loin d'être résolues.

C'est pourquoi il est indispensable de
permettre le plus tôt possible à des con
seils d'administration régulièrement élus
d'entreprendre un travail d'organisation
qui est à peine ébauché. Il est incontes
table, en outre, que ces nouveaux orga
nismes auront plus d'autorité pour régler
les multiples et délicats problèmes qui se
posent là-bas.

En effet, -il est nécessaire de signaler
que les cotisations correspondant aux ris-
ques-vieillesse sont perçues depuis le
1r juillet 1948, c'est-à-dire , depuis très
exactement un an et qu'aucune prestation

n'a encore été servie à ce titre. Il ne vous
échappera pas qu'une telle situation n'est
pas sans provoquer des protestations dont
il nous faut bien reconnaître qu'elles sont
justifiées. . .

Le vote de la proposition de loi qui
vous est soumise permettra aux conseils
d'administration élus de prendre de toute
urgence toutes dispositions utiles pour
engager du personnel et mettre en place
de toute urgence la section de la caisse
qui est chargée de gérer le risque-
vieillesse, dans le but de servir au plus
tôt les prestations dues à ce titre.

Je dois d'abord faire remarquer qu'il
est particulièrement souhaitable que les
services de la caisse soient mis en. place
dès que possible pour permettre, le mo-*
ment venu, l'exécution rapide de- la loi
qui sera appelée à préciser les modalités
d'application de la sécurité sociale dans
les départements d'outre-mer. .
Les dispositions principales du texte qui

vous est soumis résident dans son arti
cle 1er , qui prévoit la composition des
conseils d'administration. ..

Votre commission vous propose d'adop
ter une rédaction qui fait ressortir les
différences suivantes avec les prescrip
tions de la ÎQi du 30 octobre 1946 applica
bles aux caisses régionales de la métro
pole :

1° Un membre du personnel de la caisse
au lieu de deux; 2° une personne dési
gnée par la fédération mutualiste du dé
partement; 3° quatre personnes connues
par leurs travaux ou' par les services ren
dus dans le domaine social, nommées par
le ministre du travail, au lieu de deux.
L'étude des autres articles, qui n'ont fait
l'objet -que de modifications de pure
forme, n'appelle pas de commentaire par
ticulier. -

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de
vous demander de bien vouloir adopter
le texte qui vous est proposé par votre
commission. La loi du 19 mars 1946 sur
l'assimilation a, sans aucun doute possi
ble, créé un droit pour les populations de
ces départements. En votant le texte qui
vous est soumis, vous manifesterez haute
ment votre volonté de permettre aux ha
bitants de ces lointains départements,-
dont nous avons pu apprécier le patrio
tisme ardent au cours de notre mission,
de s'organiser au plus tôt pour être en
mesure de bénéficier de cette importante
réforme dès que la loi fixant les conditions
d'application adaptées à la situation lo
cale aura été adoptée par le Parlement.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M, le président. Personne ne demande,
plus la parole dans la discussion rêne-'
raie ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la Républicrué'
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar*
ticle 1er.

« Art. 1er. — Chacune des caisses géné*
raies de sécurité sociale, instituée par le'
décret n° 47-2032 du 17 octobre 1947,- est
administrée par un conseil d'administra
tion comprenant:

« Dix-huit représentante élus des travail
leurs;
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• « Six représentants élus des employeurs;
« Un membre du personnel de la caisse,

lélu dans les conditions prévues par la loi
n° 46-730 du 16 avril 1MG pour l'élection
ides délégués du personnel dans les entre
prises;

« Deux médecins élus par les médecins
exerçant dans le ressort de la caisse;

« Une personne désignée par la fédé
ration mutualiste du département;

« Une personne désignée par l'union des
Associations familiales;

« Quatre personnes connues pour leurs
travaux ou pour les services rendue dans
|« domaine social, dont une sage-femme et
une personne ayant fait partie du conseil
, (d'administration de l'une des anciennes
caisses d'allocations familiales, nommées
fiar le ministre du travail et de la eécu-
rité sociale. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article l8r.

(L'article 1er est adopté.)

"M. le président. « Art. 2. — Sont élec
teurs, dans la catégorie des travailleurs,
4es salariés et assimilés de l'un ou de l'au-
ire sexe, de nationalité française ou pro
tégés français, ^âgés de dix-huit ans au
(moins, domiciliés dans le département,
jsous réserve qu'ils n'aient pas été con
damnés à l'une des peines entraînant, se-

Îon la loisfrançaise, la déchéance des droitslolitiques.

« Sont également électeurs, dans la même
catégorie, les salariés et assimilés étran
gers résidant depuis deux ans, au moins,
ïlans un département français, âgés de
dix-huit ans au moins, sous réserve qu'ils
soient pourvus d'une carte de travailleur
clélivrée par l'autorité française et n'aient
jamais subi une des condamnations pré-
yues à l'alinéa précédent. » — (Adopte .)

. « Art. 3. — Sont électeurs, dans la caté
gorie des employeurs, toutes les person
nes de l'un ou de l'autre sexe, de natio
nalité française ou protégés français, qui
sont tenues de payer des cotisations à la
caisse générale de sécurité sociale pour les
Assurés obligatoires qu'elles emploient,
sous réserve qu'elles n'aient pas été con
damnées à l'une des peines entraînant,
Belon la loi française, la déchéance des
idroits politiques.

• « Sont également électeurs dans la même
catégorie, les personnes de nationalité
^étrangère, remplissant les conditions fixées
à l'alinéa précédent, qui résident depuis

- Jfeux ans au moins dans un département
français.

« Lorsque l'employeur est une personne
morale, l'électeur est un mandataire dési
gné à cet effet.

' « Chaque employeur dispose du nombre
. {de voix déterminé, à l'article 3 de la loi

Jti° 46-2425 du 30 octobre 1946 fixant les
^modalités relatives à l'élection des mem
bres des conseils d'administration des or
ganismes de sécurité sociale. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les articles 4 à 14 inclus de
la loi n° 46-2425 du 30 octobre 1946 sont
Applicables aux élections aux conseils d'ad
ministration des caisses générales de sécu-

~ tité sociale. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les conseils d'administration
flésignés en application de l'article 4 du
Bécret n° 47-2032 du 17 octobre 1947, ces

seront leurs fonctions le premier jour sui
vant l'élection des conseils d 'adininistra-
tion prévus par la présente loi. » —
(Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble

de l'avis sur la proposition de loi, je
donne la parole à M. David pour expliquer
son vote.

M. Léon David. Je voudrais, au nom du
groupe communiste, expliquer notre vote
sur cette proposition de loi. La proposi
tion de loi qui nous est soumise, portant
organisation de la sécurité sociale dans
les départements d'outre-mer, ne vise qu'à
régler la composition des conseils d'admi
nistration des caisses. Ces questions au
raient dû être réglées, comme le décret
du 17 octobre 1947 le prévoit, par le Gou
vernement. Mais il.nous apparaît qu'au
travers de ces discussions d'ordre secon
daire, on veut faire patienter les popula
tions et les distraire des véritables pro
blèmes que posent pour elles des ques
tions beaucoup plus importantes.

L'application de la législation métropo
litaine sur les prestations familiales et les
accidents du travail et la mise en gestion
effective par les caisses d'autres risques,
intéressent autrement les populations de
ces départements d'outre-mer que la pro-
poposition qui nous est soumise. On veut
augmenter le nombre des administrateurs
des caisses régionales; c'est line façon
adroite de créer de nouvelles situations à
de nouveaux administrateurs.

Nous ne voyons vraiment pris-en quoi
cela peut intéresser les travailleurs au
moment où ils attendent l'application de
législations nouvelles qui tardent vraiment
trop.

De nombreux accidentés du travail at
tendent de -pouvoir bénéficier des amélio
rations de rentes prévues par la législa
tion métropolitaine. Les familles atten
dent de pouvoir bénéficier de prestations
familiales allouées dans la métropole. Ils
seront heureux, les uns et les autres, de
connaître- l'augmentation du nombre des
membres des conseils d'administration et
le remplacement des docteurs par des
sages-femmes.

Les ouvriers Versent leur cotisation aux
caisses de sécurité sociale et, pour l'ins
tant, seule une problématique retraite aux
vieux en sera le bénéfice. Ils préféreraient
certainement que la sécurité sociale ga
rantisse leur famille contre les risques de
maladie et de maternité. Vous ne prévoyez
— et pour quand ? — que l'extension des
allocations familiales à ces départements

• à l'exclusion de toutes prestations. Ces
mesures, qui placent les travailleurs de
ces départements en infériorité, seraient-
elfes dictées — je pose la question — par
l'opposition du patronat de ces départe
ments ?

Pourquoi, d'autre part, la solidarité na
tionale ne jouerait-elle pas, puisque ce
sont des départements français ? L'appli
cation des mesures fiscales, c'est-à-dire les
sacrifices, est semblable, je ne crois pas
me tromper, pour ces départements comme
pour ceux de la métropole. Pour les acci
dents du travail et les maladies profes
sionnelles, vous vous réservez le droit
de prévoir des dérogations à la législation
à Faide de décrets-lois d'exception. s

Le problème qui se pose est de savoir
si, trois ans après la loi du 19 mars 1946,
il est juste qu il n'y ait ni protection des
économiquement faibles, ni retraites des
vieux, ni prestations familiales, ni couver

tures de risques-maladies, ni remaniement
de la législation sur les accidents du tra
vail et les maladies professionnelles. En
érigeant, en mars 1946, les quatre vieilles
colonies en départements, le Gouverne
ment s'est engagé — et M. le rapporteur
l'indiquait — à mettre en application la
même politique sociale qu'en France. Or, .
depuis, rien n'a été . fait et x le Gouverne
ment tarde à mettre en application ce qui
devrait l'être déjà dans l'intérêt des tra
vailleurs de ces quatre départements. '

Dans ces conditions, que les conseils
d'administration des caisses comptent 31
ou 33 membres, qu'ils comprennent une
sage-femme à titre consultatif ou délibéra
tif, nous trouvons cela très secondaire.
Nous pensons que c'est une manœuvre
tendant à faire patienter et à tromper les
travailleurs qui attendent autre chose.

Le problème de fond restant donc posé
dans toute son ampleur, le groupe commu
niste s'abstiendra, démontrant ainsi qu'il
n'est pas dupe.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud, pour explication de vote.

Mme Devaud. Mesdames, messieurs, il
«st bien évident que je voterai ce texte
sans hésitation, parce qu'il va permettre
aux caisses de sécurité sociale des Antilles

et de la Guyane d'avoir enfin un conseil
d'administration solidement élu et qui
pourra faire du travail effectif.

Je ne songeais d'ailleurs pas à expli
quer mon vote. Mais l'enseable des affir
mations énoncées qui viennent d'être émi
ses par M. David me contraint à prendre la
parole par simple amour de la vérité.

Monsieur David, vous avez fait un beau
discours. Il est essentiellement destiné au
Journal officiel, afin que vos amis des dé
partements d'outre-mer puissent l'utiliser
sur les places publiques. Vous faites là du
très mauvais travail, permettez-moi de
vous le dire (Applaudissements sur di-
vers bancs), car nous avons hélas! cons
taté comment vous procédez là-bas.

La sécurité sociale, pour vous, est uni
quement un cheval de bataille politique,
un bon moyen de propagande politique. Et
je ne puis vous pardonner d'abîmer ainsi
de nobles choses.

Quant à nous, membres de la mission
parlementaire, nous n'avons qu'un objec
tif: l'amélioration du sort des populations
de ces départements par une application
nationale et adaptée de la sécurité sociale.

Qu'avez-vous fait dans ces départe
ments ? Vous avez dit à tous ces braves
geîis : la sécurité sociale c'est le seul signe
qui vous assure l'égalité totale avec les
métropolitains. Elle vous donnera la gra
tuité des soins, de l'éducation de vos en
fants. Que sais-je encore ? Mais vous ne
leur avez jamais enseigné quel grand ef
fort de solidarité et de justice devait être
la sécurité sociale.

• Croyez-vous faire là une œuvre utile ?
Certes, non. -Vous trompez ceux qui ont
confiance en vous!

Vous avez prononcé des contrevérités
tout au long de votre exposé. Vous avez dit
que le vote de cette loi était inutile car la
composition des ponseils d'administration
n'avait aucun intérêt 1 Cependant, de
puis plusieurs mois sont en place des
conseils d'administration provisoires; et si
la sécurité sociale, branche vieillesse, ne
fonctionne pas dans ces départements, ne
croyez-vous »as âne lesdits conseils d'ad
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ministration en aient quelque responsabi- 1
lité 1 Ne croyez-vous pas, par exemple, que
si les directeurs des caisses de sécurité
sociale hésitent à rejoindre leur poste
c'est en grande partie parce que les con
seils d'administration actuels n'ont pas en
core décidé des conventions dont dépendra
leur situation %

En Martinique, par exemple, vos amis
tiennent de violents meetings pour récla
mer — et tout de suije — l'application ie
la sécurité sociale, « en dépit, disent-ils,
de la volonté formelle de la mission par
lementaire venue non pour appliquer,
mais pour torpiller la sécurité sociale ! »

Par contre, le président du conseil d'ad
ministration de la caisse, qui est aussi un
de vos amis, a dû reconnaître qu'aucun
avenant n'était encore voté et que, si le
directeur de la caisse nommé n'avait pas
encore rejoint son poste, c'est parce que
ce fonctionnaire ne voulait pas partir à
l'aventure.

Ne croyez-vous pas, dans ces conditions,
qu'il est bon de nommer enfin un conseil
d'administration définitif ?

Vous dites aussi qu'on ne veut pas appli
quer la sécurité sociale. Le pensez-vous
réellement ? Il n'est pas si simple que cela
d'appliquer la loi métropolitaine dans des
départements qui sont situés à 7.000 kilo
mètres de nousl

Comme je n'ai cessé de le dire là-bas —
et j'ai cru y avoir trouvé un écho à mes
paroles —, égalité et identité ne sont pas
une même chose. Certes, nous sommes
tous fraternellement égaux. Mais les condi
tions de vie dans ces pays, leur position
géographique, leur situation -climatérique
y créent des nécessités tellement différen
tes des nôtres!

Voulez-vous une comparaison... osée t
J'ai l« sentiment que je suis votre égale,
monsieur David. Pourtant, jusqu'à ce jour,
j'ai eu l'avantage de mettre au mondé des
enfants ce qui constitue un privilège
ou un inconvénient que vous ne pouvez
me retirer. Et cependant, en droit nous
sommes égaux. Égaux mais pas identi
ques. Le raisonnement est le même, si'
nous le transposons dans le domaine so
cial. Et c'est pourquoi, si nous avons le
désir sincère de donner à ces populations
si profondément françaises une sécurité
sociale, nous pensons que leur régime ne
doit pas être absolument identique à celui
de la métropole.

Mais, ce que nous ne voulons pas, c'est
les bercer de belles illusions, en un mot,
les tromper.

Et pour vous prouver que nous avons
autant que vous le souci de leur intérêt, je
me permets rapidement un exemple. Quel
est l'actuel régime vieillesse de ces dépar
tements ? Une caisse unique pour les sala
riés du commerce et de l'industrie et pour
les salariés agricoles.

Or, 80 p. 100 des travailleurs sont agri
coles, selon la définition légale. Si le ré
gime métropolitain leur était appliqué ils
ne pourraient prétendre au môme taux
de prestations que leurs camarades du
commerce et de l'industrie. Ainsi, la légis
lation spéciale constitue pour eux un avan
tage réel. Voulez-vous donc le leur faire
perdre ?
Si vous acceptez donc la caisse unique

et des avantages similaires pour les tra
vailleurs agricoles et ceux du commerce
et de l'industrie, vous devez admettre
d'autres modalités d'applfcati&n spéciales.

Vous feriez bien, d'ailleurs, de ne pas 1
préjuger les suggestions que pourront ap
porter' les conclusions de la mission à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République; vous pourriez même aller jus
qu'à accorder quelque crédit à vos collè
gues qui ne sont pas tous des « négriers »
selon la qualification aimable que certains
de vos amis leur ont appliquée.

Laissez donc cette propagande néfaste
qui tend uniquement à entretenir sur les
terres lointaines un malaise latent favora

ble à votre action politique.

Pour ma part, je me réjouis de voter ce
texte ^qui va permettre d'installer là-bas
des conseils d'administrations démocrati
quement désignés. Je leur fais confiance
par avance et j'espère que, grâce à leur
action, les prestations tant attendues se
ront rapidement versées. {Applaudisse 
ments à droite, au centre et a gauche.)

M. le président. La parole est à M. David.

M. Léon David. Je m'en voudrais d'en
gager une polémique avec Mme Devan!
et je n'emploierai pas la violence qu'elle
a témoignée à mon égard.

Je dirai simplement que je m'étais
adressé au Gouvernement et non A la com

mission d'enquête qui s'est rendue dans
les départements d'outre-mer.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Le Gouvernement ne

peut pas répondre à une explication de
vote,' monsieur David.

M. Léon David. Monsieur le ministre, ce
n'est pas à vous%que je m'adresse en ce
moment. Les critiques que j'ai apportées
s'adressaient au Gouvernement et non à la
commission d'enquête- qui s'est rendue
dans ces départements; encore une fois,
je ne comprei ds donc pas la,violente in
tervention de Mme Devaud. ' >

Vous prétendez que je parle pour le
Journal officiel. Je ne vous ai jamais de
mandé, madame, lorsque vous faites
de beaux discours à la tribune, si vous
parlez pour le Journal officiel.

En général, lorsque je monte à la tri
bune du Conseil de là République c'est
pour y exprimer mes idées, celles de mon
parti, et ce que je pense de la discussion.
Je le fais avec beaucoup de sincérité et
toujours dans l'intérêt des travailleurs.

Vous avez prétendu que je vous repro
chais de vouloir torpiller la sécurité so
ciale dans ces quatre départements. Je n'ai
rien dit de cela, surtout en ce qui ccn-
cerne la commission d'enquête.

Vous dites que ces départements, sont à
7.000 kilomètres de la France et qu'il est
difficile, vu la distance, d'y appliquer le
même principe de la sécurité sociale. Mais

* lorsqu'il s'agit d'impôts, bien que la. dis
tance soit la même, on les perçoit avec
la même rigueur qu'en France.

Enfin, j'ai cru comprendre que vous me
reprochiez de n'avoir pas fait d'enfants.

; (Rires.) Apprenez que j'en ai quatre et
que j'ai un titre de plus que vous celui
d'être trois fois grand-père. Je n'ai donc
pas de reproche à recevoir sur ce point.

Mme Devaud. Vous n'avez pas compris
ce que je vous ai dit, monsieur David, et
je le regrette. U s'agissait simplement

I d'un terme de comparaison.

M. le ministre. Quelle comparaison!
(Rires.)

M. Léon David. Je répète que pour nous,
le problème n'est pas de. savoir si les
conseils d'administration comprendront 33
ou 31 membres, ou si une sage-femme
remplacera un médecin. Ce qui intéresse
surtout la population de ces départements,
c'est que la sécurité sociale y soit appli
quée comme dans la métropole.

Voilà le fond de mon ihtèrvention. Soyez
assurés qu'elle n'a pas d'autre but que
celui-là.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur. l'ensemble •
de la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 6 —

ATTRIBUTION DE RESSOURCES STABLES
AUX COMITES D'ENTREPRISE

Adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à assurer des ressources stables aux

comités d'entreprise. (N os 305 et 530, an
née 1949.) •

Dans la discussion générale, la parole
-est à M. le rapporteur. ,

M. Tharradin,' rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.

Mesdames, messieurs, vous avez à exami
ner une proposition de loi de M. Gazier*
que l'Assemblée nationale a adoptée? sans
débat. On a d'ailleurs le droit de s'en
étonner.

Cette proposition concerne, en effet, Id
financement des comités d'entreprise.
Vous savez que l'ordonnance du 22 février,
1945 a créé un comité d'entreprise dans
tout établissement occupant plus de cent
salariés. Ce chiffre a d'ailleurs été ramené

à cinquante par la loi du 16 mai 1910, mo
difiant l'ordonnance précitée.

Il serait peut-être bon de revoir ensem
ble rapidement qiielles sont les attribua
tions du comité d'entreprise en ce qui
concerne particulièrement les œuvres so
ciales. Un décret du 2 novembre 1945 fixe
ces .attributions, mais sans apporter de
lumières exceptionnelles. .

11 pose les principes: ■

1° De la gestion directe pour les œuvres,
sociales de toute nature, n'ayant pas de
personnalité civile, sauf pour les centres^
d'apprentissage qui ne sont pas régis pas
des textes spéciaux;

2° De la participation à la gestion à
l'égard des œuvres qui possédaient déjà la
personnalité civile ;

3° Du contrôle de la gestion en ce qui
concerne les sociétés de secours mutuels,
les caisses d'assurances sociales, les œu<
vres de logement, de jardins ouvriers et
les centres d'apprentissage.

On peut admettre, en général, que
subvention visée par la proposition de lsi'

r que nous examinons sera destinée aux eau»
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vres telles que colonies de vacances, crè
ches, utilisation de loisirs, clubs de jeu
nes, sports, bibliothèques, etc., qui sont
gérées directement ou en participation par
les comités d'entreprise.

Que dit le texte de la proposition
adoptée par l'Assemblée nationale ? « La
contribution versée chaque année par
'employeur pour financer les institutions
sociales du comité d'entreprise ne peut,
en aucun cas, être inférieure au total le
plus élevé* des sommes affectées aux dé
penses sociales de l'entreprise atteint au
cours des trois dernières années précédant

, la prise en charge des œuvres sociales par
le comité d'entreprise, -à l'exclusion des
dépenses temporaires lorsque les besoins
correspondants on{ disparu. »

Jusque là la proposition de loi reprend
le texte intégral de l'article 9 du décret
d'application du 2 novembre 1945; mais, il
ajoute au deuxième alinéa:-

« Le rapport de cette contribution au
montant global des salaires payés ne peut
non plus être inférieur au même rapport
existant pour l'année de référence définie
A l'alinéa précédent. »

En un mot, ce texte vise un minimum
t» valeur relative. Ce qui frappe en pre
mière lecture, en tout cas ce qui m'a
frappé personnellement, c'est que les en
treprises qui ont consenti un effort méri
toire sur le plan social sont tenues de
conserver la même cadence, quels que
puissent être les changements survenus
dans leur situation, alors que les autres,
qui n'ont rien fait, peuvent impunément
continuer à ne rien faire.

u y a là, & mon sens, une injustice, qui
n'a pas échappé non plus aux membres
de la commission du travail. L'idée de
Axer un pourcentage inférieur obligatoire
pour tous est donc venue à certains de nos
collègues.

Cependant, nous y avons vu un danger:
celui d'une hausse des prix et du coût de
la vie, et peut-être, aussi, avec l'augmen
tation des frais généraux que cette taxa
tion nouvelle entraînerait, le risque, pour
œrtaines entreprises, de ne pouvoir y sub
venir. Il est, en effet, indiscutable que
les charges actuelles sont écrasantes et
que nombre de petits établissements
sont obligés de fermer leurs portes. Ne
serait-il pas dangereux, alors, d'imposer

• «ne nouvelle taxe, alors qu'il est si diffi
cile déjà de faire rentrer les impôts et
les cotisations de la sécurité sociale ?

Une suggestion nous avait été faite de
fixer ce pourcentage inférieur, non pas
sur la masse des salaires payés, mais sur
les bénéfices réalisés. Cette idée était ten
tante, mais la commission, persuadée que
le? bénéfices vont maintenant en s'ame
nuisant, a pensé que les comités- d'entre
prise risqueraient fort de. perdre toute
subvention.

Nous sommes donc restés dans l'imper
fection, en constatant que la proposition
de loi ne donne aucun moyen légal aux
comités pour obtenir un financement suf
fisant de leurs œuvres sociales. La com
mission du travail croit pouvoir faire con
fiance au dynamisme des membres de ces
comités pour obtenir de certains em
ployeurs récalcitrants — il y en a peut-
être — un minimum nécessaire de sub
ventions.

Voici la deuxième remarque qui a été
faite par la commission du travail. Les
années de référence considérées sont mal
choisies. U est évident qu'en 19-15 il était

difficile de prendre d'autres bases. Mais
nous sommes, maintenant, en 1949. Les
années 1942, 1943, 1944, qui sont celles pré
vues par la loi, ne sont pas particulière
ment des années où tout était parfait et
régulier. Vous savez que les comptabilités
étaient truquées, les salaires bloqués. Cer
taines entreprises, pour camoufler des dé
penses plus ou moins avouables aux auto
rités, les portaient au compte des œuvres
sociales. Il y avait, somme toute, un désé
quilibre certain. La .commission du tra
vail vous propose donc de choisir une
année de référence éloignée autant que
possible des secousses de la guerre; c'est
pour cela qu'elle vous propose .l'année
1948.

C'était la seule modification que nous
pensions apporter au texte de l'Assemblée
nationale ; mais un commissaire a pro
posé un autre texte que la commission du
travail a approuvé par un vote majori
taire. C'est celui qui figure au rapport
n° 530, qui vous a été distribué aujour-
d'hui. Il est de mon devoir de rapporteur
de le défendre.

Il tient compte des difficultés actuelles
qui sont nombreuses, particulièrement
pour les petites et moyennes entreprises,
ainsi que des facilités plus grandes qu'ont
maintenant les travailleurs, en matière de
ravitaillement, de sécurité sociale et de
charges familiales et permet, dans cer
tains cas, un abaissement du taux des
subventions, abaissement qui ne pourra,
toutefois, pas être inférieur à 1 p. 100.

. La commission du travail reste toutefois

persuadée que les comités d'entreprise,
qui ont rendu et rendront encore de
grands services, fonctionneront d'autant
mieux que la volonté de collaboration -die
leurs membres sera plus grande et qu'ils
sauront, de cette manière, remédier aux
imperfections, de nos travaux législatifs
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est h M. Piales,
remplaçant M. de Villoutreys, rapporteur
pour avis de la commission de la produr
tion industrielle.

M. Piales, parlant au nom de M. de Vil
loutreys, rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle.
Mesdames, messieurs,' M. de Villoutreys
n'ayant pu assister à cette séance,'la com
mission de la production industrielle m'a
chargé de lire son rapport. Le voici dans
son intégralité.

La proposition de loi dont a été saisie
pour avis votre commission de la produc
tion industrielle a pour objet d'assurer des
ressources stables aux comités d'entre
prise. . _
Nous n'avons pas à apprécier si l'impor

tance des sommes allouées par le dispo
sitif qui vient d'être analysé devant vous
par le distingué rapporteur de la commis
sion du travail est bien ajusté aux besoins
des comités d'entreprise. Nous nous pla
çons du point de vue des entreprises elles-
mêmes et avons à examiner si la période
de référence est bien choisie et quelles
sont les conséquences financières de la
proposition de loi qui vous est soumise.
Votre commission du travail a substitué

comme période de référence, l'année 1948
aux années prévues par le projet, durant
lesquelles la guerre et l'occupation enne
mie avaient créé des conditions économi
ques et sociales anormales.

En effet, pendant les années qui ont
immédiatement précédé la libération, les

sommes consacrées aux œuvres sociales
ont été gonflées. Souvenez-vous du blo
cage très strict des salaires édicté par
l'occupant, et.de la pénurie générale à'
cette époque. Chaque employeur s'est in
génié de mille laçons à donner à son per
sonnel un salaire clandestin, conscient de
son devoir d'homme.

Pour ne prendre qu'un exemple, nom
breuses sont les entreprises qui ont créé
des restaurants où les repas étaient tarifés
bien au-dessous du prix de revient, la dif
férence s'inscrivant au compte des profits
et pertes. Il y avait là une nécessité dont
le besoin s'est considérablement atténué
maintenant, de telle sorte que le prix des
repas servis dans les restaurants d'usines
s'est sensiblement rapproché du prix de
revient.

De même des caisses dites d'entr'aide
ont pu servir à donner des compléments
de rémunération dans des situations criti
ques. Enfin, il faut tenir compte du fait
que beaucoup d'entreprises travaillaient
au ralenti avec un effectif assez réduit.
Le salaire indirect était donc, par rapport
au volume total des salaires, proportion
nellement plus élevé qu'il ne doit l'être
lorsque l'effectif des salariés est au com
plet et l'horaire normal.

Le choix, fait par votre commission du
travail, de l'année 1918 comme période do
référence nous parait judicieux, puisque
cette année là a été la première qui ait vu
la pénurie s'atténuer et même disparaître
pour un grand nombre de produits.
En outre, l'institution des comités d'en

treprise, qui remontait déjà à plusieurs
années, avait eu le temps de se roder; il
était possible d'apprécier plus justement
leurs besoins réels, compte tenu des cir
constances particulières à chaque entre
prise.

Voyons maintenant l'incidence finan
cière de la mesure proposée. Pendant les
années les plus sombres de l'occupation,
certaines entreprises ont versé aux œu
vres sociales jusqu'à 10 p. 100 des salaires,
parfois même davantage. Mais pour 1948,
ce -taux s'est certainement abaissé dans
une large mesure, tout en variait large
ment d'une entreprise à l'autre. La for
mule qu'a adoptée votre commissioji du
travail nous semble heureuse, car elle
s'adapte aux cas très variés qui peuvent
se présenter. Elle aboutit à ce résultat que -
la charge moyenne qui en résultera pour
les entreprises peut être, à notre avis,
évaluée à i p. 100. Cette charge peut pa
raître modeste ; élie est néanmoins impor
tante, car elle s'ajoute aux autres charges
sociales obligatoires, déjà très lourdes.

Pour le premier trimestre 1949, dans les
industries métallurgiques et mécaniques
de la région parisienne, elles atteignent
44,7 p. 100. La surcharge apportée par la
présente loi sera loin d'être négligeable
et cela est particulièrement fâcheux à un
moment où les premiers symptômes de la ■
crise économique incitent davantage en
core les industriels à comprimer leurs
prix de revient, -

Remarquons toutefois qu'il ne s'agit
pas, à proprement parler, d'une charge
nouvelle, mais d'une substitution à une
dépenses déjà largement répandue.

Nous estimons donc que le texte qui
vous est soumis répond bien à son objet
et nous vous proposons son adoption.
(Applaudissements à droite, au centre el
% gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pri
met.
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M. Primet. Mesdames, messieurs, notre
collègue M. Martel étant retenu par les
travaux du comité central du parti com
muniste français, je veux, en son nom,
faire quelques observations très brèves
sur la proposition de loi qui nous est
soumise.

L'Assemblée nationale avait adopté sans
débat la proposition qui nous a été adres
sée. Évidemment, le Conseil de la Répu
blique, usant de son droit d'amendement, 1
a voulu la transformer.

Je ne pense pas qu'il est de bonne
politique de vouloir abuser de ce droit
d'amendement, surtout pour donner aux
textes qui nous sont soumis un caractère
beaucoup plus rétrograde.

S'il n'y a pas eu d'observations sur cette
proposition à l'Assemblée nationale, c'est
que probablement l'ensemble des forma
tions politiques y trouvait quand même
une certaine satisfaction et ne voulait pas

^ porter trop fortement atteinte aux comités
d'entreprises. /

Par contre, nous sentons ici une volonté
.marquée d'enlever aux comités d'entre-

Îrisres olens mnocytieonnsnfinanciers nécessaires àeur bon fonctionnement.
«

C'est pourquoi nous demanderons, au
cours du débat, le vote d'un amendement
qui permettra à ces comités d'entreprise^
de subsister. Nous sentons, en effet, que
leur enlever les moyens d'existence,
c'est porter délibérément atteinte à un
principe qui a été pourtant admis avec
enthousiasme par l'ensemble de la Nation
au lendemain de la Libération.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« La contribution versée chaque année
par l'employeur pour financer les institu
tions sociales gérées par le comité d'en
treprise ne peut être inférieure à ce
qu'elle a été en 1948 si, ai cours de cette
année, elle a été égale ou inférieure à
un pour cent du montant global des sa
laires payés. Elle ne pourra pas être ra
menée à un taux inférieur à un pour cent
des salaires si, au cours de l'année 1948,
elle a été supérieure à ce taux. »

• Par voie d'amendement, M. Mathieu pro
pose de substituer au texte de l'article, le
texte suivant : -

« La contribution versée chaque année
par l'employeur pour financer les institu
tions sociales gérées par le comité d'entre
prise ne peut, en aucun . cas, être infé
rieure au total le plus élevé des sommes
affectées auxdites dépenses sociales atteint
au cours de l'une des années 1947 ou

1918, à l'exclusion des dépenses tempo
raires lorsque les besoins correspondants
ont disparu. i

« Le rapport de cette contribution au
montant global des salaires payés ne peut'
non plus être inférieur au même rapport

existant pour l'année de référence définie
à l'alinéa précédent. »

La parole est à M. Mathieu.

M. Mathieu. Il nous apparaît, mesdames,
messieurs, jue la référence au taux de
1 p. 100 au-dessous de laquelle ne pourrait
pas descendre l'entreprise ne garantissait
pas une somme supérieure à un pourcen
tage déterminé se rapportant aux salaires.
Or, malgré les réserves, qui sont dans le
texte, nous craignons que ce soit le pre
mier pas vers une opposition de principe.

La majorité de la commission du travail
n'avait tout d'abord pas cru devoir ap
prouver ce principe en raison des incon
vénients qui pouvaient se présenter. 11
nous semble donc que d'accord avec
M. Gazier, en modifiant seulement les an
nées de référence pour des raisons qui
ressortent fort clairement du rapport de
M. Tharradin laisse plus libres les res
sources des œuvres sociales gérées par le
comité d'entreprise. Cette question pré
sente un intérêt très général qui, à mon
sens ne doit pas être résolu sous une
forme aussi déterminée, car' on peut fort
bien imaginer d'une part, un versement
par l'entreprise qui pourrait être un mul
tiple du versement volontaire des salariés
à la suite d'une convention d'entreprise
passée entre les salariés de l'entreprise.
C'est dans la recherche de solutions de ce
genre qu'il faut, je crois, continuer l'étude
des ressources des œuvres sociales.

J'ajoute que l'un des disques que je
crois voir au projet soumis par notre com
mission du travail, c'est d'être purement
et simplement repoussé par l'Assemblée
nationale, comme il arrive souvent, et de
perdre ainsi toute efficacité. Au contraire,
les modifications que nous apportons au
texte ne sont pas très grandes et laissent
'en somme la situation en l'état. Ces mo
difications me paraissent être la meilleure
solution, celle qui n'engage l'avenir ni
dans un sens ni dans l'autre.

Il est bien entendu — on m'a dit que
c'était entendu, mais je préfère qu'on le
dise nettement — que les mots « à l'ex
clusion des dépenses temporaires », vi
sent des dépenses de capital. Ces,dépenses
sont toujours temporaires.

M. le président. Quel est l'avis de la,
commission l

M. le rapporteur. La commission a étudié
pendant trois ou quatre séances le texte
de l'Assemblée nationale, tel qu'il nous
est présenté par M. Mathieu. Elle ne s'est
pas prononcée sur ce texte, mais elle a
adopté le texte qui figure dans mon rap
port. La commission ne peut donc se pro
noncer maintenant sur l'amendement de,
M. Mathieu, puisqu'elle présente un autre
texte. Elle s'en réfère à la sagesse du
Conseil.

M. le président. La commission peut tout
de même dire si elle accepte ou repousse
l'amendement.

M. le rapporteur. Je laisse ce soin au
président de notre commission.

M. Primet. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. J'ai l'impression que lamen-
dement de notre collègue M. Mathieu est
moins éloigné du texte de la commission
que le mien. Pour cette raison, monsieur
le président, je pense que vous pourriez
mettre aux voix l'amendement que je pré"
sente au nom du groupe communiste!
avant celui de M. Mathieu.

M. le président. Je vais vous répondre,
monsieur Primet.

Votre amendement, déposé avec plu»
sieurs de vos collègues, tend, à la fin de
la troisième ligne de l'article, après les >
mots « en 1948 », à supprimer la fin dej
l'article et à la remplacer par un nouveau
texte.' Mais vous laissez tout le début,
tandis que l'amendement de M. Mathieu
tend à remplacer tout le texte de la com
mission après les mots « par le comité;
d'entreprise ne peut... ».

Il est donc plus étendu que le vôtre, el
c'est pourquoi je l'ai mis d'abord en dis*
cussion,

M. Primet. Alors, monsieur le président^
l'amendement présenté par M. Mathieu
étant moins restrictif que le texte de lai
commission, nous serions évidemment
tentés de le voter.

Mais je vous demanderai, en consé
quence, monsieur le président, le vote pafl
division, c'est-à-dire que le Conseil se pro
nonce d'abord sur la partie de l'amende
ment de M. Mathieu, qui va jusqu'au^
mots « en 1948 », et, ensuite, sur la
deuxième partie.

M. le président. Cette procédure est par«
faitement possible.

Vous demandez donc le vote par divi-<
sion de l'amendement de M. Mathieu, 1
d'abord, jusqu'au mot «■ 1948 ».

~ M. Primet. C'est cela !

Je vous demande donc, monsieur le pré
sident, de considérer l'amendement qua
j'ai présenté au texte de la commission
comme un sous-amendement à l'amende
ment de M. Mathieu.

D. le président. M. Primet demande au
Conseil de bien vouloir voter par division
sur l'amendement de M. Mathieu, d'abord,
jusqu'au mot « 1948 », son propre amen
dement devant être présenté comme un
sous-amendement à la seconde partie de
l'amendement de M. Mathieu.

M. Dassaud, président de la commission
du travail et de la sécurité sociale: Je de

mande la parole.

M. le président. La parole est à M. 10
président de la commission.

M, le président de la commission. Bien
que votre commission du travail ait le
plus grand respect pour l'autorité de l'As
semblée nationale, elle • n'en croit pas .
moins avoir le droit d'émettre non seule
ment un avis sur les textes qui lui sont
soumis, mais encore de manifester son
sentiment, soit par des modifications, soit
en déposant des amendements au texte,
présenté, quitte au Conseil à juger en der
nier ressort.

Votre commission a examiné très atten
tivement -le texte en question. Elle l'a
adopté h une sorte de majorité relative ca?
elle était en présence de trois propositions;
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icelle du groupe communiste qui est re
prise par M. Primet et qu'elle a repoussé,
celle venant de l'Assemblée nationale à
laquelle elle entendait simplement modi
fier le texte concernant les années de ré-
tércnce et enfin celle présentée par les
membres de la commission, qui a été ac
ceptée et rapportée par M. Tharradin. Mais
du fait que cette commission a paru elle-
même très divisée après l'étude approfon
die qu'elle en a faite, nous demandons,
monsieur le président, alln que l'Assem
blée puisse se prononcer en toute clarté.
un scrutin public.

M. If président. Le scrutin public de-
ihandé par la commission est de droit. Il
ne peut porter que sur la première partie
de l'amendement comme je l'ai indiqué
(tout à l'heure, puisque le vote par division
ayant été demandé, est de droit.

La parole est à M. Saint-Cyr.

M. Saint-Cyr. Mes amis et moi-même,
nous voterons contre l'amendement pré
senté par notre collègue, M. Mathieu. En
(effet, tout en reconnaissant que ce texte
est moins restrictif que celui de l'Assem
blée nationale, il nous apparaît cependant
qu'il pénalise les entreprises qui en 1941
ont Été 'les plus larges vis-à-vis des œuvres
sociales des comités d'entreprise. Or, il
est fort possible que beaucoup de ces
entreprises ont eu la possibilité eh 1947
de faire un effort qui, dans les circons
tances actuelles, peut les gêner beaucoup.
Il s'agit de savoir ce que nous voulons

idans cette assemblée. Tout le monde s'ac-
icorde pour reconnaître que les charges
'sociales pèsent sur les prix. Encore fau
drait-il ne pas prendre des mesures qui
risqueraient de les augmenter.

De même, nous aurons à envisager et à
étudier un projet fort important concer
nant l'aménagement et le «ajustement des
rentes des accidentés du travail.

. Inévitablement, me semble-t-il, nous
aboutirons à une nouvelle augmentation
de ces charges. C'est pourquoi je pense
qu'il serait sage de repousser le contre
projet de M. Mathieu pour en rester à celui
présenté par la commission, et de laisser
aux conventions collectives le soin de ré
gler librement la contribution des entre
prises à leurs œuvres sociales.
Voilà les raisons pour lesquelles mes

amis et moi voterons contre le projet de
M. Mathieu. (Applaudissevients sur divers
bancs au centre et à gauche.)

M. le président. Je rappelle que vous
allez voter par scrutin public sur la pre
mière partie de l'amendement de M. Ma
thieu, qui est ainsi conçue:

« Remplacer le texte de l'article unique
par le texte suivant:

« La contribution versée chaque année
par l'employeur pour financer les institu
tions sociales gérées par le comité d'entre
prise ne peut, en aucun cas, être inférieure
au total le plus élevé des sommes affec
tées auxdites dépenses sociales atteint au
cours de l'une des années 1947 ou 1948.

Personne ne demande plus la parole sui
cette partie de l'amendement ?...
Je le mets aux voix.

Je suis saisi d'une demande de scrutir
présentée par la commission du travail.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
cré taires en font le dépouillement

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 308

Majorité absolue ............ 155
Pour l'adoption.....; 112
Contre 190

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

En conséquence de ce vote, la seconde
partie de l'amendement de M. Mathieu
tombe; Êtes-vous d'accord, monsieur Ma
thieu ?

M; Mathieu. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement de
MM. Martel, Primet, Mme Suzanne Girault
et les membres du groupe communiste et
apparentés reste donc un amendement dis
tinct. Il tend, à supprimer, après les mots:
« en 1918 », la fin de l'article et à la
remplacer par les dispositions suivantes:
« En aucun cas cette contribution ne
pourra, être inférieure à 3 p. 100 du mon
tant global des salaires payés par l'entre
prise. »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, je ne
développerai pas longuement mon amen
dement. Cependant, le refus par le Conseil
d'accepter celui de M. Mathieu me fait un
devoir encore beaucoup plus impérieux de
présenter le mien, puisque nous allons
nous trouver, maintenant, en présence
d'un 'texte éminemment restrictif.

Je pense que le sentiment qui a animé
ceux de nos collègues qui ont voté l'amen
dement de M. Mathieu se manifestera en
vers le mien qui, j'ose l'espérer, ne sera
pas l'objet d'une opposition systématique.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. La commission a exa
miné cet amendement; elle l'a, repoussé
car elle estime qu'un taux de 3 p. 100 en
traînerait une nouvelle charge pour l'in
dustrie, qui ne pourrait pas la supporter.

M. le président. L'amendement est re
poussé par la commission.

Personne ne 'demande la parole ?...
Je vais mettre aux voix l'amendement.

M. Primet. Je demande un scrutin pu
blic.

i '

t M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public présentée par

| le groupe communiste.
! Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin.

Nombre de votants.,.^.. ..-.-.-a 308

Majorité absolue .... . . . 155

Pour l'adoption.... a 21
Contre ... -s- .-.-s 287

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je vais mettre aux voix l'avis sur la

proposition de loi,

M. Primet. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, au
nom du groupe communiste, je déclare
que nous . voterons contre celte proposi
tion de loi.

Si notre groupe, à l'Assemblée natio
nale, a voté le texte, c'est parce qu'il
donnait en partie satisfaction aux comités
d'entreprises.

Mais, après les restrictions nombreuses
qui ont été apportées au texte par le
Conseil de la République et à la suite
de son opposition systématique à notre
dernier amendement, nous voterons con
tre l'ensemble de la proposition de loi. .

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

M. Charles Brune. Je demande un
scrutin public. - v .

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du rassemblement des gauches républi
caines.

• Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. leS
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin: ;

Nombre de votants 307

Majorité1 absolue dès mem
bres composant le Conseil
de la République 1C0
Pour l'adoption 20 1 i
Contre 103

(Le Conseil de la République a adopté.\

M. le président. Conformément à l'arti
cle 57 du règlement, acte est donné de ce
que l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil de
la République.

INDEMNITÉS DE CONGÉ PAYE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis1
sur une proposition de loi.

M. le président. H va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, de la
proposition de loi adoptée après déclara
tion d'urgence par l'Assemblée nationale
tendant à appliquer aux indemnités de
congé payé les dispositions spéciales de
l'article 47 a du livre Ier du code du tra
vail. (N° 549, année 1949.)

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Dassaud, président et rapporteur
de la commission du travail.

M. Dassaud, président et rapporteur de la
commission du travail et de la sécurité
sociale. Mes chers collègues, personne ne
s'étonnera que je sois dans l'obligation de
faire un rapport oral. Je n'ai pu faire, ea
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effet, de rapport écrit, car c'est seulement
hier que l'Assemblée nationale a voté la
proposition de loi en discussion.

Je vais donc vous donner connaissance
du rapport fait par M. Gazier, devant l'As
semblée nationale, quitte à y ajouter quel
ques commentaires plus approfondis.

« L'article 47 A du livre Ier du code du
travail stipule que la fraction insaisissable
des sommes restant dues sur les salaires

effectivement gagnés par les ouvriers pour
les quinze derniers jours de travail ou par
les employés pour lés trente derniers jours,
sur les commissions dues aux voyageurs
et représentants de commerce pour les
quatre-vingts derniers jours de travail et
sur les salaires dus aux marins de -com
merce pour la dernière période de paye
ment doit, en cas de faillite ou de liqui
dation judiciaire de l'employeur, être payée ,
nonobstant l'existence dé toute aulrn
créance, dans les dix jours qui suivent le
jugement déclaratif de faillite ou de liqui
dation judiciaire et sur simple ordonnance
du juge commissaire, à la seule condition
que le syndic ou le liquidateur judiciaire
ait en. main les fonds nécessaires.

« Lorsque cette condition n'est pas rem
plie, la fraction de salaires considérée
doit être payée sur les premières rentrées
de fonds nonobstant l'existence et le rang
de toute autre créance privilégiée.

« Mais ces dispositions ne s'appliquent
pas aux sommes dues au titre des congés
payés prévues par les articles 51 j, 54 k et
54 m, livre II, titre 1er , du code du travail.

« Ces sommes correspondent au congé
payé lorsqu'il a été effectivement pris
(art. 54 j), ou à la compensation du congé
en cas de rupture du contrat de travail
(art. 54 k) et en cas de suppression du
congé (art. *54 m).

« Par suite, lesdites sommes ne bénéfi
cient que du privilège établi par les art-,
clés 2101 du code civil et 549 du code de

commerce qui est primé en particulier par
celui du fisc.

« Il en résulte que fréquemment les on-
vrieus ou employés sont frustrés de la tota
lité de cette indemnité et par voie de con
séquence de la possibilité de bénéficier du
congé payé que la loi a entendu leur .
donner.

« Ceci constitue une anomalie qu'il
importe de supprimer en faisant entrer
dans le calcul du montant des sommes

bénéficiant des dispositions de l'article 47 a
du livre Ier du code du travail les sommes

dues aux ouvriers ou employés au titre des
congés payés. » .

En d'autres termes, dans les cas de fail
lite ou de liquidation judiciaire, les som
mes qui sont 'dues à raison des congés
payée aux ouvriers, aux employée et aux
marine de commerce peuvent ne pas être
payées puisqu'elles n ont pas la priorité.

Il appartient au Conseil de décider si •
les sommes dues à ce titre, doivent, au
contraire, être payées par priorité sur
toute autre créance.

En effet, ii apparaît que ce serait de
la plus élémentaire justice, puisque ces
sommes ont été gagnées au cours de l'an
née, étant donné que les congés payés
sont établis en fonction du travail effectué
au cours d'une année.

Dans ces conditions, il est apparu à
votre commission du travail et de la sécu
rité sociale qu'il n'y avait qu'à adopter

le texte de l'Assemblée nationale, et elle
vous propose d'en accepter l'article uni
que.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
slion de l'article unique).

M. le président. J'en donne lecture :

v Article unique. — Il .est inséré dans
le livre ler du code du travail un arti

cle 47 b ainsi rédigé:

« Les dispositions de l'article 47 a du
présent livre s'appliquent à la fraction
insaisissable des indemnités de congé
payé prévues aux.articles 54 j, 54 le et
54 m du livre II du présent code ».

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur la propo
sition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Westphal
un rapport fait au nom de la commission
de la défense nationale, sur le projet de
loi) adopté par l'Assemblée nationale, re
latif au déplacement de l'ancienne en
ceinte fortifiée de Strasbourg. (N° 417, an
née 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 550
et distribué.

J'ai reçu de M. Biatarana un rapport
fait au nom de la commiesion.de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale, sur la proposition de loi
adoptée par- l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à donner
le caractère comminatoire aux astreintes
fixées par les tribunaux en matière d'ex
pulsion et à en limiter le montant. (N° 548.
année 1919).

Le rapport sera imprimé sous le n° 551
et distribué.

J'ai reçu de M. Bolifraud un rapport fait
au nom de la commission des finances

sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier l'accord de paye
ment, et de compensation monétaire du
16 octobre 1948.

Le rapport sera imprimé sous le n° 554
et distribué.

— 9 —

ASTREINTES EN MATIÈRE D'EXPULSION

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, de
la proposition de loi, adoptée après dé
claration d'urgence par l'Assemblée natio

nale, tendant à donner le caractère commi
natoire aux astreintes fixées par les tri
bunaux -en matière d'expulsion et à en
limiter le montant (n° 548, année 1949.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
donne la parole à M. le président de la;
commission de la justice.

M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice et de législation ci-
vile, criminelle et commerciale. Mes chers
collègues, un mot seulement, si vous le
voulez bien, avant que nous ne commen
cions la discussion de la proposition de
loi que vient d'indiquer M. le président.

M. le garde des sceaux, auquel nous
avions fait connaître que nous allions déli
bérer d'urgence sur cette proposition,
nous a fait savoir qu'il était retenu en
ce moment à l'Assemblée nationale pac
une délibération extrêmement importante
e.t qu'il ne peut pas être, par conséquent,
au banc du Gouvernement. Il me prie de
bien vouloir l'excuser auprès de vous, ce
que je fais très volontiers. M. le directeur
des affaires civiles est d'ailleurs parmi
nous, comme commissaire du Gouverne
ment.

Il s'agit d'un texte qui a été voté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence. Dans ces conditions, j'estime,
et c'est le sentiment de la commission,
que, le Gouvernement étant représenté par
M. Bodart. nous pouvons passer à la dis
cussion.

M. le président. M. le garde des' sceaux
a fait la même communication à la prési
dence.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Biatarana, rapporteur.

M. Biatarana, rapporteur de la commis•
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. Mesdames, mes
sieurs, le Conseil de la République est
saisi d'une proposition de loi qui a été
votée hier soir par l'Assemblée nationale
et dont l'objet est de donner le caractère
comminatoire aux astreintes fixées par les
tribunaux en matière d'expulsion et éga
lement d'en limiter le montant. L'objet de
cette loi est d'empêcher certains magis
trats de frapper d'une sanction trop forte
l'exécution de leurs décisions. Ils l'ont fait,
il faut bien le dire d'ailleurs, en croyant
compenser ainsi les défaillances de l'admi
nistration qui refusait trop souvent la force
exécutoire à des décisions de iustice pour
tant parfois définitives.
Par conséquent, le premier but de la loi

est de diminuer la pression que les magis
trats pourraient -être tentés d'exercer en
fixant aux astreintes qu'ils prononcent,
non pas simplement le caractère commina
toire, c'est-à-dire qui permet de revenir,
après l'exécution de la décision sur le
montant même de l'astreinte, mais au
contraire en prononçant tout de suite une
astreinte non comminatoire, c'est-à-dire
ui prend immédiatement le caractère

'une sanction de dommages et intérêts,
sanction sur laquelle il n'est plus possible
de revenir.

Votre commission de la justice a estimé
qu'elle devait en effet permettre d'adoucir
les situations qui pourraient être ainsi
faites quelquefois à des occupants obligés
de rester dans les lieux parce, qu'ils n'ont
pas trouvé suffisamment tôt un local de
remplacement.

Votre commission a tenu également à
revenir au principe traditionnel de l'as
treinte, tel qu'il est né de la conception
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jurisprudentielle en application du code
civil, c'est-à-dire à faire de l'astreinte non
pas une condamnation définitive à des
dommages et intérêts, mais simplement
une menace fixant un taux sur lequel il
est à nouveau décidé lorsque cette me
nace a eu son effet, c'est-à-dire lorsque
l'exécution de la décision a été effective
ment réalisée.

Par conséquent, ^ commission de la
justice a eu deux motifs quand elle a pris
en considération le projet qui lui venait
de l'Assemblée nationale: revenir aux
principes traditionnels du code civil, puis,
tenant compte des circonstances, permet
tre tout de même que les occupants qui
ont eu quelques difficultés à trouver un
nouveau local ne soit pas frappés par
les rigueurs trop fortes de magistrats qui,
encore une fois, agissent quelquefois ainsi
parce qu'ils sentent que leurs décisions
ne sont pas assorties de cette force exécu
toire qui, pourtant, devrait être la règle.

La commission de la justice a, dans ces
conditions, adopté sans1 difficulté l'arti
cle 1er de la proposition votée par l'As
semblée nationale, c'est-à-dire que, dé
sormais, toutes les astreintes auront le ca
ractère comminatoire, permettant ainsi,
après l'exécution de la décision, de reve
nir devant le magistrat qui fixera, en con
sidération du préjudice subi par le pro
priétaire, le montant définitif de l'as
treinte.

Votre commission est même allée plus
loin en proposant un amendement qui,
d'ailleurs, devrait être corrigé par rap
port au texte imprimé. Nous avons, en
effet, considéré qu'il ne fallait tout de
même pas mettre dans la même situation
tous les occupants.

Il y a des occupants, en vertu des lois
sur les loyers, qui se maintiennent quel
quefois un peu au delà des limites, nous
le savons bien, mais il faut pourtant les
distinguer de ceux qui pourraient occu
per des locaux en tant que bénéficiaires
de spoliation ou même comme auteurs de
spoliation.

Il y avait intérêt à préciser dans le texte
que l'on entendait faire une différence en
tre l'occupant normal, fût-il de mauvaise
foi et obligé de porter au sens des lois
sur les loyers, du bénéficiaire ou de l'au
teur même d'une spoliation. Je crois donc
que cet amendement pourra être adopté
facilement par le Conseil de la République.
Nous arrivons maintenant aux deux ar

ticles suivants du projet. Votre commis
sion de la justice a estimé qu'il ne lui
était pas possible d'aller au delà, en ce
qui concerne l'article 2, de la première
phrase de la proposition de loi votée par
l'Assemblée nationale.

Nous vous proposons de voter seule
ment le texte suivant: « Le montant de
l'astreinte une fois liquidée ne pourra
excéder la somme compensatrice du pré
judice effectivement causé ». Cela veut
dire que lorsqu'il faudra fixer définitive
ment le montant de l'astreinte, on appli
quera encore une fois les principes nor
maux et élémentaires du code civil, c'est-
à-dire que le montant de l'astreinte sera
en proportion du préjudice subi. Il sera
la réparation de ce préjudice. C'est là le
principe traditionnel. Nous avons estimé
qu'il n'était pas possible d'aller plus loin
et de considérer que l'on devait égale
ment tenir compte de la situation person
nelle du débiteur.

Nous sommes en une matière où il

s'agit de réparer le préjudice. C'est le

montant de ce préjudice qui doit être
pris en considération et "uniquement ce
montant. -

D'ailleurs, je me permets de préciser
que si nous adoptions, tel qu'il est, le
texte de l'Assemblée nationale, nous au
rions une compensation qui serait, en
quelque sorte, de pure apparence, parce
que l'article 2 de la loi, tel qu'il a été voté
par l'Assemblée nationale, trace aux juges
une certaine manière d'apprécier la situa
tion du débiteur.

C'est là, par conséquent, une question
de fait que le juge tranche souveraine
ment et qui n'est même pas du ressort
de la cour de cassation. Par conséquent,
le magistrat est libre d'apprécier comme
il l'entend la situation du débiteur et les
difficultés qu'il a eues pour trouver un
nouveau local.

Un texte ainsi rédigé ne peut donner à
ceux qui en seraient partisans aucun apai
sement sérieux. Le magistrat n'est lié en
rien par un tel texte.

Il y a également un article 3 que nous
vous demandons de supprimer. Nous
l'avons fait en tenant compte également
de deux considérations.

If y a d'abord le respect des principes,
et j'estime qu'en droit, spécialement en
droit civil, les principes doivent compter.

Il y a, mesdames et messieurs, à côté
de notre pouvoir, le pouvoir judiciaire,
dont les décisions sont définitives et doi
vent être exécutées. Nous devons, je crois,
nous attacher, chaque fois, à rendre le
plus souvent possible ces décisions défi
nitives et ne pas contrarier la marche ré
gulière d'un pouvoir qui est à côté de
nous et qui est souverain, lui aussi. Lors
qu'une décision de justice est rendue, elle
doit être définitive... »

En ce qui concerne cet article 3, il faut
également tenir compte de la pratique. Si
l'on- considère qu'il serait possible de re
venir, en ce qui concerne les astreintes,
sur une décision devenue définitive, il
faudrait également se préoccuper des pro
cédures par lesquelles le propriétaire au
rait droit à la réparation du préjudice subi
par la présence, au delà des limites, du lo
cataire ou de l'occupant. Or, s'il y avait
des décisions définitives qui n'aient plus
d'effet, on se demande par quelle procé
dure le propriétaire pourrait se faire in
demniser du préjudice subi. Il est même
probable que, dans l'état actuel de la pro
cédure, c'est le locataire qui aurait à pren
dre l'initiative d'un procès — il y aurait
commandement et opposition au comman
dement, avec tous les frais que suppose
Engagement d'une telle action.

Par conséquent, pour le principe auquel
nous tenons tous, je crois, et pour des rai
sons pratiques également, peut-être plus
déterminantes encore, votre commission
vous demande, mesdames et messieurs. de
rejeter l'article 3 du projet proposé par
l'Assemblée nationale. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la -discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de 1 ar
ticle 1er :

« Art. 1er. — Les astreintes fixées pour;
obliger l'occupant d'un local à quitter les
lieux ont toujours un caractère commina
toire et doivent être révisées et liquidées
par le juge une fois la décision, d expul
sion exécutée.

« Toutefois, la disposition ci-dessus ne
s'appliquera pas lorsque l'occupation aura
pour origine un fait de spoliation tombant
sous l'application de l'ordonnance n° 45-
770 du 21 avril 1915. »

La parole est à M. le président de lj
commission.

•

M. le président de la commission. Vous
avez sous les yeux le texte ronéotypé de
l'article 1er . Le premier alinéa reproduit le
texte même de l'Assemblée nationale sans
aucune modification.

Le deuxième alinéa a comme origine un
amendement présenté par M. Kalb au sein
de la commission et rédigé de la manière
suivante :

« Toutefois, la disposition ci-dessus ne
s'appliquera pas lorsque l'occupation aura
pour origine un fait de spoliation tombant
sous l'application de l'ordonnance n° 45-
770 du 21 avril 1945. »

Nous vous demandons de bien vouloir
supprimer les mots : « tombant sous l'ap
plication de l'ordonnance n° 45-770 du
21 avril 1945 ». Voici pourquoi. Il nous
a semblé, à la réflexion, qu'en dehors de
l'ordonnance du 21 avril 1945, il y avait
encore d'autres textes visant la spoliation
et que nous risquerions, par conséquent,
de commettre une erreur. C'est la raison
pour laquelle nous proposons un deuxième
alinéa ainsi conçu :

« Toutefois, la disposition ci-dessus në,
s'appliquera pas lorsque l'occupation aura
pour origine un fait de spoliation ».

M. le président. Personne ne demande
la parole sur l'article 1er 1
Je mets aux voix l'article 1er dans la

nouvelle rédaction proposée par la com
mission.

' (L'article 1er , ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le montant
de l'astreinte une fois liquidée ne pourra
excéder la somme compensatrice du pré
judice effectivement causé ».

Je suis saisi d'un amendement de
Mme Girault et des membres du groupe
communiste et apparentés tendant à re
prendre pour cet article le texte de l'As
semblée nationale, ainsi conçu:

« Le montant de l'astreinte, une fois li
quidée, ne pourra excéder la somme com
pensatrice du préjudice effectivement
causé. Il devra être.tenu compte." lors de
sa fixation, des possibilités financières du
débiteur et des difficultés qu'il a rencon
trées pour satisfaire à l'exécution de la
décision.

« L'astreinte ne sera pas maintenue
lorsque l'occupant aura établi l'existence
d'une cause étrangère qui ne lui est pas
imputable et qui aura retardé ou empêché
l'exécution de la décision ».

La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, mon
amendement vise à reprendre le texte de
l'Assemblée nationale.
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La première partie de mon amendement
& été supprimée par nos collègues de la
(commission- de la justice parce que, di
rent-ils, ce texte rappelle les dispositions
de l'article 1147 du code civil et qu'ils
ont estimé superflu de reprendre dans
une nouvelle loi des dispositions législa
tives déjà existantes. .

La même objection a été faite devant
l'Assemblée nationale par M. le garde )es
sceaux au cours de la nuit dernière, mais
le rapporteur, ainsi que le vice-président
de la commission de la justice de cette
Assemblée, ont indiqué que, malheureuse
ment, les magistrats oubliaient fréquem
ment les dispositions de l'article 1147 du
code civil; les nombreux jugements rendus
dans cf domaine le prouvent surabondam
ment.

L'Assemblée nationale, se rangeant à
l'avis de la commission, a voté le texte
présenté et, malgré la proposition faite
par M. le garde des sceaux de rappeler
aux magistrats les dispositions de cet ar
ticle dans une circulaire, elle a estimé
indispensable de le faire dans la loi pour
éviter de fâcheux jugements trop fréquem
ment prononcés.

La seconde partie de mon amendement
est ainsi conçue :

« L'astreinte ne sera pas maintenue
lorsque l'occupant aura établi l'existence
d'une cause étrangère qui ne lui est pas
imputable et qui aura retardé ou empêché
l'exécution de la décision ».

Il est évident que toutes les difficultés
qu'on rencontre — il est inutile de le rap
peler longuement — découlent de la crise
du logement.

Dès lors comment1 .peut-on maintenir des
astreintes, souvent très douloureuses et
très fortes* à des personnes qui, devant
Être expulsées, n'arrivent pas, en raison de
la crise du logement, à trouver un nou
veau local ? Est-il juste de les frapper d'une
astreinte qui peut atteindre jusqu'à 3.000
francs par jour, comme cela a été rappelé
lors de la discussion l'Assemblée natio
nale i

Nous estimons, au groupe communiste,
que l'on ne devrait pas pénaliser les gens
qui peuvent faire la preuve qu'ils n'y ont
pas mis de mauvaise volonté, qu'ils se sont
au contraire efforcés de quitter le local
qu'ils étaient mis en demeure d'évacuer,
mais que cela leur a été impossible. Cela,
nous le savons tous, car chaque fois que
nous avons eu l'occasion de discuter à la
commission de la justice de la loi sur les
loyers, personne n'a jamais nié que la
crise du logement créait des difficultés ex
trêmes. Il n'est pas juste de frapper d'une
astreinte ùes gens qui vraiment ne sont
coupables de rien, car Ce n'est pas à eux
qu'incombe la responsabilité de la crise du
logement en France.

En conclusion, au nom du groupe com
muniste, je demande au Conseil de bien
vouloir rétablir pour cet article le texte
de l'Assemblée nationale.

Mi le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement et je me permets de
rappeler au Conseil les raisons que j'indi
quais tout à l'heure.

Notre commission de la justice a main
tenu la première disposition de l'article 2,
c'est-à-dire celle qui impose au magistrat
de fixer le montant de l'astreinte au seul

préjudice subi. Par conséquent, de ce point
de vue, l'occupant a toute la sécurité pos
sible.

Mais Mme Giraud demande le rétablisse
ment du dernier alinéa de l'article 2, celui
d'après lequel le locataire ou l'occupant
pourrait faire la preuve qu'il s'est trouvé
dans l'impossibilité de trouver un local.

Encore une fois, nous sommes dans la
situation classique du cas de force ma
jeure. Ce n'est pas la peine de le dire puis
qu'il s'agit tout simplement de l'appHca-
tion des principes normaux.

Il n'est donc pas nécessaire de mainte
nir cette disposition qui pourrait avoir
pour effet de faire entrer un doute dans
l'esprit des magistrats et des praticiens, en
risquant de le ur faire croire que nous
avons voulu créer une nouvelle conception
de la force majeure. Or, ce n'est pas ce que
nous avons. voulu faire. Le texte se réfère

à un principe traditionnel qu'il n'est pas
utile d'insérer ici.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission.

M. le président de la commission. Aux
observations si pertinentes et si décisives
de M. le rapporteur, je voudrais ajouter
une simple indication. Je voudrais rendre
Mme Girault attentive aux inconvénients
du texte de l'Assemblée nationale au moins
dans la deuxième partie de l'article~2 dont
elle demande le rétablissement. Ce texte
est conçu dans les termes suivants:

« Il devra être tenu compte lors de la
fixation de l'astreinte des possibilités finan
cières du débiteur. »

Que Mme Girault se rende compte que,
si l'occupant, c'est-à-dire le débiteur, a
nne situation financière brillante, on
pourra, faire accorder, au vu de ce texte,
une indemnité qui dépasse le montant du
préjudice causé. De sorte que, en voulant
défendre l'occupant, vous risquez d'aller à
l'encontre de ses intérêts.

En réalité, il s'agit de réparer un pré
judice. Que son auteur soit iiillionnaire
ou qu'il ait une situation très modeste,
cela ne change pas le montant. Tenir
compte des possibilités financières du dé
biteur pour évaluer la somme qui revient
au créancier c'est une erreur absolue, et
je me permets de demander par consé
quent très instamment au Conseil de la
République de vouloir bien rejeter l'amen
dement de Mme Girault.

Mme Girault. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme Gi
rault.

Mme Girault. Si l'observation faite par
M. le président de la commission de la
justice est justifiée en ce qui concerne les
personnes fortunées, l'immense majorité
des Français qui sont menacés d'expilsion
ne sont pas, malheureusement, des gens
fortunés mais des travailleurs qui ont des
ressources très limitées. Par conséquent,
en voulant éviter une injustice vis-à-vis
d'une petite minorité, en repoussant ce
texte vous allez permettre de frapper
l'immense majorité des intéressés.

M. le président de la commission. Il ne
s'agit pas de les frapper, mais de réparer
le préjudice causé»

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement, re->
poussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 2 dans le texte de la commission.

(L'article 2 est adopté.)
»

M. le président.' L'Assemblée nationale
avait adopté un article 3 dont la commis
sion propose, la suppression. Mais, par voie
d'amendement Mme Girault et les membres
du groupe communiste et apparentés pro
posent de rétablir cet article dans le texte
de l'Assemblée nationale et ainsi conçu:
« Les dispositions ci-dessus s'appliquent
à toutes les décisions de justice même
passées en force de chose jugée à la date
de la promulgation de la présente loi.

«"En aucun cas, il ne saurait y avoir lieu
à répétition. »

La parole est à Mme Marie Roche pour
défendre l'amendement.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,-
nous sommes, pour notre part, nous aussi
pour le respect de la loi, mais dans le
cas présent il n'est pas trop de dire que
l'institution de l'astreinte, ainsi que l'a
dit M. le garde des sceaux, est une insti
tution qui a soulevé contre elle un toile
général des victimes.

. . Quels sont les parlementaires qui n'ont
pas été saisis des doléances des victimes
qui ne comprenaient pas comment un État
pouvait tolérer de telles mesures de coer
cition! Il faut reconnaître que nous nous
trouvons souvent en face de véritables
scandales. Pour ma part, parmi les doléan
ces qu'il m'a été donné d'entendre à ce
sujet, il en est une dont on peut dire
qu'elle justifie toute la révolte de celui
qui me l'a apportée.

Père de six enfants, sinistré, bénéficiant
d'une réquisition qui avait l'agrément de
la propriétaire, il fut condamné à une as
treinte de mille francs par jour avec rete
nue sur son salaire. C eût été la misère
accrue à son foyer si nous n'étions inter
venus. Quel drame aurait pu causer une
telle injustice 1

Nous présentons notre amendement en
vous demandant de rétablir l'article 3 tel

qu'il a été adopté par l'Assemblée natio
nale. H est nécessaire que le Conseil de
la République fasse la démonstration qu'il
ne veut pas que la loi soit disqualifiée
par des mesures excessives et injustes.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Je rappelle simplement
les arguments que je faisais valoir tout à
l'heure pour la suppression de cet arti
cle 3. C'est, je le répéte, le respect des dé
cisions de justice.

Mais il est un argument qui devrait tous
nous décider: c'est, du point de vue prati
que, la difficulté qu'il y aura à obtenir
une astreinte réparatrice du préjudice dans
les décisions qui sont devenues définitives.
C'est le locataire qui aura, sur commande
ment du propriétaire, à engager la procé
dure et à en assumer les frais. Par con
séquent, il n'y gagnera certainement rien.

Il y a peut-être aussi un autre argument :
nous n'avons pas évidemment à critiquer
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ici les paroles qui sont prononcées à l'As
semblée nationale. Mais nous avons tout

de même le droit de considérer ce qui a
été dit hier au cours des débats qui se dé
roulèrent à propos de cette loi. Il a sem
blé que cet article 3 était en quelque sorte
une espèce de sanction que l'on voulait
infliger aux magistrats qui n'auraient pas
appliqué la loi selon ce que certains esti
ment la règle.

Par conséquent, ne serait-ce que pour
défendre, en plus, la dignité de notre ma
gistrature et sa souveraineté, nous insis
tons encore davantage pour la suppression
de cet article 3. (Applaudissements au
centre et sur quelques bancs à 'gauche.) •

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la justice.

M. le président de la commission. Je de
mande la permission d'ajouter deux mots
aux observations décisives que- vient de
présenter M. le rapporteur. Je voudrais,
en effet, souligner, beaucoup moins pour
le Conseil de la République que pour l'As
semblée nationale elle-même, l'importance
de cet article 3. Si nous le votions nous
dérogerions en réalité au principe de
la non-rétroactivité des lois. Or, c'est un
principe essentiel auquel il ne faut dé
roger que dans des cas extrêmes. Trop
souvent déjà, hélas!, nous l'avons mé
connu; et je pense qu'il y aura un grand
intérêt à ce que nous revenions aux prin
cipes juridiques.

En - second lieu, il s'agit de mécon
naître l'autorité de la chose jugée, et je
me suis permis de parler de l'insécurité
juridique que nous créons par les lois
que nous votons. Je vous assure que le
pays en soutire beaucoup car, en défini
tive, lorsqu'on est titulaire d'une décision
passée en force de chose jugée, on se de
mande si l'on pourra ou non l'exécuter.
Il importe seulement, à mon avis, que nous
revenions, sur ce point également, aux
principes auxquels nous ne devrions ja
mais toucher.

Enfin, je voudrais rendre attentive l'As
semblée nationale aux difficultés aux
quelles a fait, allusion M. le rapporteur et
sur lesquelles je "reviens. Comment est
conçu l'article 3 ? « Les dispositions ci-
dessus s'appliquent à toutes les décisions
de justice, même passées en force de
chose jugée ». Or, ces dispositions sont
au nombre de deux: il y a l'article 1 er
que nous avons voté et aux termes du
quel, par conséquent, les astreintes se
ront seulement comminatoires; mais il y
en a un deuxième aux termes duquel le
montant de. l'astreinte une fois liquidé
ne pourra excéder les sommes compensa
trices du préjudice effectivement causé.

Prenons maintenant une hypothèse pra
tique — il faut raisonner toujours en exa
minant des cas d'espèce — : voici un pro
priétaire qui a obtenu une décision passée
en force de chose jugée avec une astreinte
non comminatoire et qui a,.par consé
quent, un titre exécutoire. Que va-t-il
faire? Il va remettre ce titre à un

huissier en le priant de l'exécuter.
Comment voulez-vous que ce malheureux
huissier puisse savoir si le montant de
l'astreinte tient compte des possibilités
financières du débiteur et des difficultés

que. ce'ui-ci peut avoir pour exécuter
la décision ? On sera en présence d'un
nouveau procès. Or, nous sommes oppo
sés à ces procès qui viennent en chaine
les uns après les autres. et qui occa

sionnent des frais importants. Nous
pensons que,' dans l'intérêt des justicia
bles aussi Ibien que dans l'intérêt des prin
cipes du droit, il est indispensable que
l'article 3 soit écarté. (Applaudissements
à droite, au centre et sur quelques bancs
à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix ' l'amendement, re
poussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi. '

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

COMMISSION DES JEUX

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le ministre de l'intérieur de
mande au Conseil de la République de pro
céder à la désignation de l'un de ses mem
bres chargé de le représenter au sein de la
commission chargée d'examiner les de
mandes d'autorisation ou de renouvelle
ments d'autorisation de jeux (application
du décret du 6 novembre 1931).

En conséquence, conformément à l'arti
cle 19 du règlement', j'invite la commis
sion des moyens de communication, des
transports et du tourisme à bien vouloir
présenter une candidature et à remettre à
la présidence dans le moindre délai le nom
de son candidat.

Il sera procédé à la publication de cette
candidature et à la nomination du repré
sentant du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement.

— 11 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

K. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de notre prochaine séance,
qui aura lieu mardi prochain, 5 juillet, à
neuf heures et demie, selon les proposi
tions de la conférence des présidents adop
tées hier: .

Nomination, par suite de vacances, de
membres de commissions générales.

Réponse de M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre à la
question orale suivante :

M. Pierre Loison signale à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de la

guerre que les pharmaciens de Seine-et-
Oise, constatant qu'ils n'ont pu se faire
rembourser, depuis 1947, des produits
pharmaceutiques fournis par eux aux pen
sionnés d'invalidité de la loi du 31 mars

1919, ont décidé de\i.J plus accepter les
ordonnances des carnets de soins gratuits
(art. 61) à partir du 1er mai 1949 et de
mande quelles dispositions ont été prises
pour remédier à cet état de choses préju
diciable aux pensionnés puisqu'il a pour
effet de les priver d'un droit reconnu par
la lot (n° 65).

Discussion du projet de loi, adopté pai!
l'Assemblée natoinale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier l'accord
de payement et de compensation moné
taire du 16 octobre 1948. (N08 306 et 554,
année 1949, M. Bolifraud, rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter la loi du 29 décembre
1934 facilitant l'acquisition de - véhicules
ou tracteurs automobiles. (N0B 425 et 507,
année 1949, M. Georges Maire, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté pa»
l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget des dépenses militaires pour,
l'exercice 1049. (N°* 510, 531, 532, 533, 534 ^
535, 536, 537, 533, 539, 540 et 541, année
1949.)

11 n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures .J

Le Directeur du service de la sténographit
du Conseil de la République,

Cil. DE LA MORANDIERE.

Désignation, par suite de vacances, d«
candidatures pour des commissions
générales.

(Application de l'article 16 du règlement.)

Le groupe communiste a désigné:

M. Dutoit pour remplacer, dans la com.
mission des pen-ions (pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression), Mme Claeys;

M. Dutoit pour remplacer, dans là com
mission du ravitaillement et des boissons,
Mme Girault. ■

Le groupe des républicains indépendants
a désigné M. Louis André pour remplacer,
dans la commission de l'agriculture, M. Le
Goff, décédé.

(Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant la n>
mination, elles n'ont pas suscité l'opposi
tion de trente membres au moins).

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PI1ES1DENCK

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE ' lor JUILLET m9

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art 82. — Tout conseiller gui destte po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver -
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard cte tieis
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. •

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à La suite du compte rendu in exlenso;
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dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

* Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
tqu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

m. Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dcssus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
<le conversion. »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

840. — 1er juillet 1949. — M. Georges Ber
nard expose à M. le ministre des finance? et
des affaires économiques qu'avant la mise en
discussion du projet de loi relatif à diverses
dispositions d'ordre économique et financier
dont l'article 31 tend à mettre un terme aux
Investigations en matière d'impôt de solida
rité pour faciliter l'investissement des capi
taux, l'administration de l'enregistrement a
cru devoir adresser à un grand nombre de
redevables de cet impôt, des titres de per
ception ayant pour effet d'empêcher, par
avance, la prescription; qu'au cours des dé

bats du 16 juin 1949 au Conseil de la Répu
blique, M. le secrétaire d'Euil aux finances
a justifié ces mesures eiî déclarant qu'elles
avaient été prises dans les cas où l'adminis
tration estimait qu'il y avait quelque chose
à réclamer; qu'on est donc en droit de pen-;
ser que l'administration était, h ce moment,
fixée sur la somme à demander et qu'elle :
désirait seulement se réserver le temps de la
discussion avec l'intéressé; que la somme
inscrite à la citation en interruption de pres
cription parait ainsi constituer un maximum
que la discussion peut permettre de medi-
fier seulement dans le sens de la diminution:
que s'il en était autrement, on serait fondé
à penser que l'administration a adressé des
actes de perception dans le seul but de tour
ner les dispositions législatives instituant la
prescription; et demande donc si le chiffre
mentionné aux actes interruptifs doit bien
être considéré comme un chiffre maximum.

841. — 1« juillet 1949. — M. René Coty
demande & M. le ministre des finanoes et des

affaires économiques: 1° quelle interpréta
tion doit être donnée au dernier alinéa de
l'article 6 du décret du 28 février 1946 relatif
à la réévaluation des portefeuilles en vue
d'éviter une application Illogique et injuste
dont il lui a fait tenir un exemple ; 2» s'il
ne lui apparaît, le cas échéant, que le texte
des dispositions susvisées doit être u'odifié
pour éviter ces anomalies,

842. —» 1« juillet 4949. M. Henry Roche»
reau expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que l'article 109 du
code général des impôts directs stipule qua
le revenu net imposable est constitué par
l'excédent du produit brut effectivement réa
lisé sur les dépenses effectuées en vue de
l'acquisition et de la conservation du re
venu; et demande si les frais de validation
exigés des banques pour les titres étrangers,
les frais de recouponnement exigés des ban
ques pour les titres français et étrangers peu
vent être déduits dans la déclaration des re
vends des valeurs mobilières étant donné
qu'il s'agit là de dépenses indispensables & la
conservation du revenu, puisque sans ces for
malités bancaires il est,- en fait, impossible
de percevoir les revenus des titres non validés
et des titres non recouponnes.

INTÉRIEUR

843. — 1« juillet 1949. — M. Jacques Gadoin
expose à M. le ministre de l'intérieur que
l'article 93 du décret du 9 décembre 1948 por
tant réforme fiscale rend passible de l'impôt
sur les sociétés, soit 24 p. 100, les départe
ments et les communes à raison des revenus
qu'ils tirent 'de l'exploitation ou de l'occu
pation de leurs immeubles bâtis ou non bâti;
et demande si, dans ces. conditions, une com
mune, propriétaire de bois, est tenue du
payement d udit impôt sur le produit dos cou
pes pendues.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi l ep Juillet 1949.

SCRUTIN (H° 148)

Sur la première partie de l'amendement
(no 1 rectifié) de M. Mathieu à l'article
unique de ta proposition de loi tendant à
assurer des ressources stables aux comités
4'entreprise.

Nombre des votants . ... 307
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 112
Contre s 195

te Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henfl), (Seine).
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Boisrond.

Boudet (Pierre).
Boulangé,
Bozzi.
Brettes. .
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon)j
. Delalande.

Demusois,
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit. ,
Ehm.
Ferracci.
Ferrant.

fournier (Roger),
£ra-de-D6me,

Franceschi,
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel);
Gros (Louis).
Gustave.
Haidara (Mahamane),
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel .(Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.

M'Bodje (Mamadou);
Menditte (de).
Menu.

Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna)'.
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé,
Patient.

Pauly.
Pernot (Georges).
Petit (général).
Ernest Pezet»
Pic.

Poisson.
Primet,
Pujol.
Razac.
Mme Roche.
Rochereau.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
futé (François^

Siaut. '
Soce (Ousmane),
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).

Vanrullen.;
Vauthier.
Verdeille. .
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis). -
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard)* .
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdelkader)
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boivin-Champeaux,
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial)]
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain,
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu. .

Coty (René). .
Couinaud.

Coupignys
Cozzano.
Mme Crémieu».
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Bromi&i

Dubois (René-Emil),
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Réville,
Mme Eboué.
Estève.

Félice (dp)
Fléchet. '
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante. ' '
Gadoin.

Gaspard.-
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien. de) 5
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Hébert.

Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de),
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri) 5
Lagarrosse.
La Gontrie (de) s
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
'LUatsô,

Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Manent.

Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles),
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Adbelmad
jid).

Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de)</
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de)t
Randria.
Renaud (Joseph).

Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
■Rogier.
Romani,
Rotinat.

Rucart (Marc). *
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.'
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz,
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif);
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzadi (Abdennour)'.
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine^
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.

Ba (Oumar).
Corniglion-Molinier

(général).

Lassalle-Séré.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Tellier (Gabriel),
Villoutreys (de).

Excuses ou absents par congé:

MM.

Fraissinette (de).
[ Ignacio-Pinto (Louis)^
Mme Vialle (Jane),

N'a pa& pris part au vote:
i

M. Gaston Monnerville, président du Conseil!
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaien]
été de:

Nombre des votants « 308
Majorité absolue. . ,. ■■ . . . .

Pour l'adoption 112
Contre 196

Mais après vérification, ces nombres on<
été rectillés conformément à la liste ci-dessus.
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SRUTIN (N0 149)

1 Sur l'amendement (n° 2) de MM. Ilenri Martel
et Primet à l'article unique de la proposition
de loi tendant à assurer des ressources
stables aux comités d'entreprise.

Nombre des votants 310

Majorité absolue... 156

Pour l'adoption 20
Contre s 290

Ce Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM,
Berlioz.
hiak i Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

iavi't (Léon).
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.
ire Dumont
i (Yvonne), Seine.
Dupic.

Dutoit.
Franceschi.
Mine Girault. ■

Kaï<l ara (Mahamane).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général),
Primet.

Mme Roche (Marie). -
Souquière.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
(Alric.
(André (Louis).
Assaillit.
«Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert. ;
Aviron.
Baratgin.

•Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de),
ll'arre (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé. -
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi .-
Breton,
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

i (Gilberte Pierre-).
I Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

'Mme Cardot
(Marie-Hélène)»

Cassagne. v
•Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard, "
Champeix,
Chapalain.

. Charles-Cros.'
Charlet (GasWftf.

i Chatenay.
Chazette,

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Ilenri).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny. *
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Dermonlhé.
Dassaud.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger),
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean),
Durand-Réville.
Durieux.

Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de). .
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.

Casser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean). .
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gu;yon (Jean de)
Gracia (Lucien d;).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis) .
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Hébert,
Iieime.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque . (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
LI ! t annec.

Lemaitre (Claude),
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard,
Litaise.

Lodéon,
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges). ,
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodge (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
.Moutet (Marius).
Muscatelli.

Naveau.

N'joya (Arouna).;
Novat.

Okala (Charles).

Olivier (Jules).
Ou Babah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly. ~
Paumelle.

Pellenc.
Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.

Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules),
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria,
Razac..

Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)^
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Max).
Ruin (François),-
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut. .

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.
Verdeille;
Villoutreys (de).
Viple. •
Vitter (Pierre).
Vourc'h. ■
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel) <
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris Part au vote :

MM,
Ba (Oumar).
Corniglion-Molinier

(Général).

Lassalle-Séré.
Lemaire (Marcel).
Matonga (Jean),

Excusés ou absents par congé :

MM.
Fraissinette (-le).

Ignacio-Pinto 'Louis),
Mme Vialle (Jane).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants., -308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 21
Contre 287

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 150)

Sur l'ensemble de l'avis sur la proposition de
loi tendant à assurer des ressources stables
aux comités d'entreprise. '

Nombre des votants 307
Majorité obsolue des- membres
composant le - Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 197
Contre 110

Le Conseil de la république a adopté.

Ont vûié pour :

MM.
Abel-Durand.
Alric. .
André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow. *
Benchiha (Abdel
kader).

Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux. '
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch. .
Breton..
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Colonisa.
Cordier (Ilenri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Mine Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).

Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie,
Delorme.

Delthil. '
Depreux (Reni).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques). .
Gros (Louis).
Hébert. ■
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
La (largue (Georges).
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Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.

. Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux,
Leccia.

Le Digabel.
Lé^er.
Le Guyon (Robert)j
Lelant.
Le Leannec.
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean)".
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Ilenri) 4
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de). .
Montullé (Laillet de).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel,
madjid).

Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.-
Piales.
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.

Plait.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de). .
Randria .
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc),
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr. ■
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)..
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Teisseire.
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe. . '
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Assaillit.
Auberger. .
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges). '
Biaka Boda.
Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Clavier,
Clerc.
Courrière.
Darmanthe,
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne),; Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durieux.
Dutoit.

Ehm.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).'
Giauque.
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave. 1

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves). ■
Lafforgue (Louis). '
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié,
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Merle. '
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Petit (Général).

Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.
Primet.

Pujol. .
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile). •
Ruin (François).
Siaut.

Soce (Ousmane).

Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice).

Se sont abstenus volontairement :

MM. Lemaire (Marcel) et Morel (Charles]*

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Fleury.
Lassalle-Séré.

Malonga (Jean).
Tellier (Gabriel).
Viple.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis),
Mme Vialle (Jane),

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaienl
été de:

Nombre des votants 307
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République .................... 160

Pour l'adoption. 204
Contre 103

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément «à la liste de
scrutin ci-dessus.


